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Qui sommes-nous ?
Opérateur énergétique indépendant

 Spécialiste des réseaux de chaleur et
de froid, et des énergies renouvelables
depuis 1998

 Société à taille humaine :
340 collaborateurs répartis
en 5 régions

Sud-Est
Ile-de-France
Grand-Est
Sud-Ouest
Nord-Ouest
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Chiffres clés de Coriance

200 millions d’euros de chiffre d’affaires

+ de 50 millions d’euros d’investissements annuels

30 réseaux de chaleur et de froid en France

175 000 équivalents logements desservis

Plus d’un millier d’installations techniques gérées

1 100 MW de puissance thermique gérée

135 MW de puissance électrique installée en cogénération

275 km de réseau en France

Plus de 80 % de la chaleur produite à partir de sources d’énergies vertueuses

Plus de 230 000 tonnes de CO2 évitées chaque année
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L’opérateur le plus vert de France

Des réseaux alimentés à plus de 60 % par des
énergies renouvelables et de récupération.

Plus de 80 % de la chaleur est produite à partir
de sources d’énergies vertueuses.

26% de biomasse 18% de géothermie

16% d’énergie de récupération21% de cogénération
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La cogénération au sein de Coriance

20 CENTRALES DE
COGÉNÉRATION

40 MOTEURS À GAZ
3 TURBINES À GAZ
1 COGENERATION

BOIS

135 MW
électrique

Contexte de valorisation des actifs cogénération :
• Obligation d’Achat en C13 et BM11,
• Marché Libre



Pilotage du P1 dans les réseaux EnR avec Cogénération

Planification et optimisation du P1
Pilotage d’une cogénération dans le cas d’un réseau à base EnR
• Cas de l’Obligation d’Achat (OA)
• Cas du Marché Libre (ML)

Introduction



Principe général de gestion du P1
Etablissement du budget P1

Simulation sur la base :

• des hypothèses (DJU, prix des énergies,
besoins des clients,…)

• Contraintes Techniques

• Obligations Réglementaires et
Contractuelles (taux EnR, vertu
environnementale, …)

Détermination de la période et durée
de fonctionnement des capacités
dont la cogénération

Facteurs
variables

• Rigueur climatique,
• Demande des

abonnés :
• Développement,
• Réhabilitation…

• Aléas techniques
(Pannes, …)

• Evolution du prix des
énergies (ML)

Suivi du P1 en temps réel

Pilotage en temps réel des NRJ à mobiliser
pour le respect :

• du budget,

• des obligations réglementaires et
contractuelles

Adaptation si besoin ou opportunité
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1/ Objectifs de valorisation d’EnR et d’efficacité énergétique :
• TVA réduite (>50% EnR)
• Vertu environnementale (Objectif EnR, Emission de CO2, …),
• Engagement d’enlèvement de chaleur (Import de chaleur d’UIOM, …)
• Valorisation thermique de la cogénération (Statut cogénérateur, Ep)

2/ Contraintes techniques :
• Potentiel et disponibilité : Puissance chaudières biomasse,

débit/température géothermale, puissance de la cogénération, …)
• Souplesse d’utilisation (Puissance min d’utilisation)
• …

3/ Coût énergétique :
• En OA : stabilité des tarifs et donc du spread entre P1 EnR et P1

Cogénération
• En marché libre :

• Instabilité du spread entre P1 EnR et P1 Cogénération :
• Volatilité des marchés énergétiques (Spread électricité-gaz)
• Coût du CO2,
• Taxes (TICGN, …)

• Incertitudes sur la valorisation des capacités (enchères, OTC)

Eléments d’arbitrage entre EnR et
cogénération
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Equilibre économique de la cogénération en fonction
du type de valorisation (OA vs ML)

Fixe
- OA : Prime fixe,
- ML : Capacité

Appro gaz
- fixe,
- variable

Petit et Gros
Entretiens
- P2,
- P3

RH interne

Coût thermique
évité :
- OA : lisibilité,
- ML : variable

Prime EP
OA
uniquement

Variable
- OA : tarif garanti
- ML : fonction du

marché (CSS) et du
Mécanisme
d’Ajustement

Amortissement
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Opportunités de Valorisation d’une
cogénération hors Obligation d’Achat

Marché de capacité :

• Objectif pour le réseau électrique : assurer la sécurité d’approvisionnement en électricité (pointe hiver)

• Principe de valorisation : Vente aux enchères ou de gré à gré des certificats de capacités,

• Obligations pour l’exploitant :
• Faire certifier les capacités
• Mise à disposition des capacités en cas d’appel (jours PP2)

Mécanisme d’Ajustement (réserve tertiaire) :

• Objectif pour le réseau électrique : Rétablir l’équilibre entre production et consommation d’électricité,

• Principe de valorisation : contractualisé (Réserves Rapides et complémentaires) ou non contractualisé

• Obligations pour l’exploitant : déposer une offre sur le MA et démarrer la cogénération en cas d’appel
par RTE

Marché l’électricité (futurs, spot, intra Day) :

• Objectif pour le réseau électrique : équilibre par le prix entre l’offre et la demande d’électricité,

• Principe de valorisation : Vente via le marché d’un volume d’électricité à une date fixée,

• Obligations pour l’exploitant : Livrer l’électricité vendue.

En conclusion :

• Plusieurs mécanismes de valorisation qu’il faut faire cohabiter pour les optimiser et les sécuriser,

• Nouvelles compétences à acquérir par les exploitants (trading sur les marchés énergétiques, réactivités
et flexibilités des opérationnels, …)

• Des opportunités mais aussi plus d’incertitudes comparativement à l’OA.
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Base Cogénération + Appoint Bois
• EnR + Efficacité NRJ:

• >50% donc TVA réduite,
• Ep maximisé,

• Technique :
• 2 chaudières bois donc souplesse accrue d’utilisation,

• Economique : P1 cogé < P1 bois



Base géothermie (PAC) + Appoint cogénération
• EnR + Efficacité NRJ:

• >50% donc TVA réduite,
• Ep maximisé,

• Technique :
• souplesse de la géothermie,

• Economique : P1 cogé > P1 géothermie



Avantage d’une combinaison EnR +
Cogénération

1/ Avantages environnementaux :
• Réduction des émissions de CO2 :

• EnR décarbonnée,
• Rendement accru de la cogénération.

2/ Avantages économiques :
• Si EnR > 50% : TVA réduite + subvention à l’investissement,
• Compétitivité du P1 Cogénération,
• Stabilité du P1 EnR et du P1 cogénération en OA,

3/ Avantages Techniques :
• Bonne disponibilité de la cogénération,
• Stabilité de fonctionnement la cogénération,

Mais :
• Pilotage fin des installations pour optimiser le taux d’EnR,
• Plus d’incertitudes dans le cas du ML car lié aux évolutions:

• des marchés énergétiques du gaz et de l’électricité,
• du  coût du CO2,
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